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Texte de la question

M. Kévin Mauvieux appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la
forêt sur les conséquences des importations de sucre ukrainien en franchise de droits de douane dans l'Union
européenne. Depuis juin 2022, l'ouverture des frontières à ces importations a entraîné une augmentation
significative des volumes de sucre ukrainien sur le marché européen, accentuant la pression sur les producteurs de
sucre locaux, déjà confrontés à des coûts élevés et à une concurrence accrue. Cette situation affecte directement la
filière betterave en Europe, menaçant sa durabilité économique et la survie de certaines usines, comme ce fut le cas
avec la fermeture de l'usine de Cagny en 2019. M. le député demande donc au Gouvernement quelles actions il
envisage pour garantir que les accords de libre-échange, notamment ceux liés aux contingents de sucre,
n'affaiblissent pas la production sucrière européenne. Il souhaite également savoir si la France entend défendre
auprès de la Commission européenne un contingentement strict des importations de sucre ukrainien afin de protéger
la filière agricole et industrielle sucrière européenne.
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